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A des distances inferieures ä 1200 pas on reglera la hausse de toules

les mitrailleuses ä la distance donnee par le coup d'essai.
La reunion de deux espöces de bouches ä feu dans la meme batterie

n'a rien de nouveau, puisqu'avant 1860 la plupart des batteries
avaient des canons et des obusiers.

L'adjonction de canons aux batteries de mitrailleuses aurait en outre

l'avantage de rendre leur emploi plus general, les canons, ä cötö
de leur destination principale, la determinalion de la distance, peuvent

encore servir ä röpondre au feu de l'artillerie ennemie et le cas
öchöant, ä deloger l'ennemi d'un village ; ils pourront toujours aussi
utiliser leur feu ä de grandes distances.

A distances connues, le feu des mitrailleuses sera superieur aux
shrapnels, car pour cescderniöres, outre la juste estimalion des
distances, il faut encore une graduation exaete de la fusöe. En outre,
tous les coups des mitrailleuses sont ajustes, tandis que les balles et les
öclats de shrapnels decrivent des trajeetoires qui sortent de toutes
les donnees du calcul.

Le nombre des bouches ä feu que l'on retirerait de .'artillerie
proprement dite serait insignifiant, pour 20 balleries de mitrailleuses 40
bouches ä feu en tout, et d'ailleurs leur feu n'est pas perdu, puis-
qu'ainsi que nous l'avons dit plus haut, elles concourent ä l'action.

La repartition la plus convenable de ces batteries serait de les ad-
joindre aux brigades d'infanlerie et en particulier aux troupes com-
battant en premiere ligne.

Si l'on ne voulait pas admeltre la reunion des deux sorles de bouches

ä feu dans la meme balterie, les mitraillenses devraient elre
röunies ä l'artillerie de division, qui pourraient leur fournir les pieces
dont elles auraient besoin.

Dans bien des cas l'infanterie, möme en petits detachements, peut
utiliser pour son feu la connaissance des dislances döterminees par
l'artillerie, surlout si le but est d'une certaine etendue; le feu de 4 ä

6 bons tireurs, connaissant exaetement leur distance, peut causer ä

une colonne des pertes sensibles.
Le feu des mitrailleuses et celui de l'infanterie ne deeideront jamais

le gain d'une bataille, mais tous deux doivent et peuvent preparer fa-
vorablement le combat final.

L'IEUVRE DE LA CONVENTION DE GENEVE.

Sous ce titre la Republique frangaise, apres avoir reproduit l'article que nou s
avons donne röcemment d'apres le Siviss Times, publie les röflexions suivantes :

«' Nous ne partageons pas ä ce sujet Pespörance manifestee par les membres de
la Convention de Geneve. La guerre derniere a demontre d'une maniöre infailli-
ble les inconvenients de l'immixtion d'agents etrangers inconnus au milieu ou en
arriere des lignes des combattants. Pour leurs convois, leurs munitions el leurs
bagages, les Prussiens se sont servis des iramunites de la croix blanche. Gräce ä

cet insigne, quanlile de leurs agents ont pu traverser nos avant-posles et rap-
porler des renseignements pröcieux. Tout en reconnaissant donc Padmirable idöe
de generositö qui a preside ä cette Organisation, nous ne pouvons que regretter
son action et la limiter en dehors des lignes des combattanls, sur les terrains res-
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peclifs des neutres. Au moyen de dons, d'envois de toute sorle, la Convention
aura lä Ie moyen d'obtenir un rösultat utile; mais au-delä de cette ingörence,
nous estimons que le danger est superieur ä l'avantage obtenu.

« II faut, en effet, laisser ä Pinitiative de chaque nation belligöranle le soin de
garder ses blessös, ceux de l'ennemi et les prisonniers, el d'atlacher ä ce service
l'importance necessaire, par dösir de la röciprocile pour les siens. C'est lä un
effet de la charitö privee qui n'a pas besoin d'ötre stimulee par la presence d'a-
genls etrangers, revötus d'un insigne et dont la constatation d'identitö devient si
difficile en temps de guerre.

« C'est gräce ä des membres de la Convention de Geueve, et sous la sauvegarde
de la fameuse croix blanche, que Regnier et Bourbaki ont pu quitier Metz sans
eveiller l'attention. 11 faul donc ä tout prix eviter le retour de pareils fails. Et, si
les blesses mörilenl toutes les attentions, il est juste de reconnaitre ögalement que
la nalion qui les envoie sur les champs de bataille mörite qu'on emploie pour sa
süretö quelques pröcaulions.

« Mais ce qui est vrai pour les blessös Pest encore plus pour les prisonniers de

guerre. On a döjä beaucoup de peine ä empö-cher bien des hommes d'öviter les

fatigues el les dangers de la lutte par la perspective de la caplivilö el d'une allente
relativement douce de la Solution donnöe ä la lutte Que serail-ce, si les hommes
savaienl Irouver ä l'ötranger tous les soins qu'on aecorde avec raison aux malheureux

blessös Or, c'est jüstemenl cetle crainte des souffrances de la captivitö qui
les relient dans le devoir, el l'exemple de ce qui s'est passö en 1870 et 1871 sera

pour beaucoup, croyons-nous, dans la regöneration de l'armee. Les Allemands
faisaient ä leurs hommes un lableau eftrayant de cette Situation et punissaient sö-
veremenl les officiers et les soldats qui se laissaient prendre. Nous sommes donc
loin de parlager les idees emises par M. Dunant, et nous esperons bien, au
contraire, que, le calme une fois revenu dans notre pays, l'armöe bien röorganisöe,
il sera possible de röglementer d'une maniöre plus logique, plus conforme aux
intöröts respectifs des nations, celte sociötö de secours aux blessös. »

BIBLIOGRAPHIE. •

Relation de la guerre franco-allemande, par l'&tat-major prussien ; broch. in 8»,
avec cartes.

La 4e livraison de cette relation vient enfin de paraitre. Elle traite de la marche
des armöes allemandes sur Melz et s'arröte döjä ä la balaille du 14 aoüt ä Colom-

bey-Nouilly. Elle insiste sur le röle pröponderanl joue dans ces derniers övönements

par la cavalerie allemande, qui poussa successivement jusqu'ä Luneville,
Nancy, Metz, Thionville et Toul.

Elle önumere les mesures de pröcaution prises du cötö des Vosges, en vue
d'une bataille qui aurait du avoir lieu pres de Rosbach, dans l'hypothöse oü Mac-

Mahon, apres la bataille de Woerfh, se serail replie sur Melz par Ie chemin le

plus court. Enfin, eile indique le plan de campagne que les Francis auraient du

adopter aprös la defaite essuyöe par eux le 6 aoül. La Republique francaise fail ä

propos de celte publication les röflexions suivantes : « Oü le fascicule prussien est

interessant, c'est quand il traite de Pinconvenienl de la presence de l'empereur,
malade, et de son entourage ahuri aupres du marechal Bazaine, dont ils devaient

göner les mouvements 11 y a lä des expressions peut-ölre d'un goüt douteux, mais

qui sont justes au point de vue des prineipes mililaires du commandement.
Ce qui est fächeux c'est que la publicalion ne soit pas plus avancee, par rapport

au procös Bazaine. 11 eüt ötö interessant de comparer el de connaitre l'avis de

ces messieurs; mais peut-etre ont-ils tenu ä reserver leur opinion, juslement pour
ce motif. Prudence est mere de sürete. »
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